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OBJET La Tutelle dans les médias    

Madame, Monsieur, 
 
Le flux de réfugiés a sensiblement augmenté au cours des derniers mois. Ces réfugiés comptent également 
un grand nombre d'enfants et de jeunes non accompagnés. 
 
Les chiffres du service des Tutelles révèlent cette tendance. En effet, en août, le nombre de dossiers 
s'élevait à 448 tandis qu'en janvier et février, le nombre de demandes était respectivement de 194 et 132. 
 
Cela signifie donc que la demande de tuteurs a également augmenté. 
 
Afin de pouvoir faire face à cet afflux, le service des Tutelles pourra compter sur un renfort de six personnes 
et sur un budget supplémentaire de 1,5 million d'euros. 
 
J'ai lancé un appel dans les médias afin que des tuteurs répondant aux conditions posent leur candidature.   
Je constate avec un plaisir non dissimulé que l'appel a été favorablement accueilli. 
 
Plus de 300 personnes ont manifesté leur intérêt. Le service des Tutelles les informera de leurs missions lors 
de sessions d’information et assurera la coordination des sélections. 
 
Je voudrais remercier tous ceux et celles qui ont mis en lumière leur mission dans les médias ou auprès de 
leur cercle de connaissances. Vos témoignages chaleureux et votre engagement ont assurément été d'une 
grande aide. 
 
Pour les enfants et les jeunes dans des situations extrêmement difficiles, vous, en tant que tuteurs, faites 
chaque jour la différence. En tant que ministre de la Justice et au nom du service des Tutelles, je souhaite 
dès lors vous remercier expressément pour tous les efforts consentis et espère que nous pourrons renforcer 
encore davantage notre collaboration à l'avenir.  
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur,  l’expression de ma considération distinguée. 
 

Le Ministre 
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